
 

  

6 Fermetures : Écoles à 5 classes et plus  

• Dole Pointelin  

• Chamblay  

• Rochefort sur Nenon  

• Damparis élémentaire  

• Voiteur  
• Saint-Aubin (fusion en 2024) * 
 
*Possible réouverture à titre provisoire après comptage à la 
rentrée  

CSA de repli 20 février 2025 
Lors du CSA-D de repli de ce jour, l’école de Dole Wilson a été retirée du 
champ de fermeture (changement dans les effectifs) 

19 fermetures, 1 non confirmation 
Critères de l’administration :  
• Permettre la mise en œuvre la mesure ministérielle de plafonnement à 24 élèves en GS, CP, CE1 
• Bienveillance en direction des écoles à 3 classes du tissu montagnard et rural 
• Attention particulière aux écoles QPV (Quartier Politique de la Ville),  
• Ne figurent pas dans cette liste, les écoles dont les mairies refusent la fermeture, certaines avec  
convention ruralité.  

Dotation acad : -32 postes.  

Dotation départementale : -7  

1 Non confirmation 

de classe ouverte à 

Titre Provisoire en 

2024 

• Villevieux  

4 Fermetures : Écoles maternelles  

• Hauts-de-Bienne Morez centre (ouverture 2024)  
• Dole Simone Veil (il y a eu restructuration en 2024)  
• Champagnole Boulevard 
• Lons le Saunier Rousseau* 
 
*Possible réouverture à titre provisoire après comptage à la rentrée  

4 Fermetures : Écoles à 4 classes  

• Doucier  

• RPI Amange/Châtenois 
(fermeture à Châtenois) 

• Rahon  
• Monnet la Ville (ouverture en 

2024)  

5 Fermetures en REP  

• Dole G. Sand élémentaire  

• Dole Sorbiers élémentaire 

• Dole Saint Exupéry maternelle (ouverture en 2024) 

• Saint-Claude Faubourg élémentaire 

• Saint-Claude Avignonnets primaire 

Décharges de direction : -1,49 ETP 

Maintien pour un an de la décharge pour les écoles de St Aubin, Dole Pointelin et Chamblay malgré les 
fermetures.  

-0,25 de décharge : Doucier / Rahon / Monnet la Ville / Dole Simone Veil / Morez Centre. Soit -1,25 
ETP en tout.  

-0,12 de décharge : Rochefort sur Nenon / Champagnole Boulevard soit -0,24 ETP en tout.  

Situation particulière du secteur Montmirey—

Moissey  

Fermeture de l’école de Montmirey la ville et 

répartition des postes de la manière suivante : 

-1 poste sur Dammartin Marpin 

-1 poste dans les locaux de l’école de Montmirey 

mais pour l’école de Moissey. 

-1 poste mis en réserve, dont l’implantation sera 

défini à la rentrée ( à titre provisoire). 

Voir notre focus page 3 



5 ouvertures et 7 confirmations 

2 ouvertures Écoles à 5 classes et plus  

• Dolto primaire (fermeture en 2024) 

• Morbier primaire 

7 Confirmations de classes 

(ouvertes à titre provisoire à la rentrée 2024) 

• Tavaux Pergaud primaire 

• Foucherans primaire  

• Nozeroy primaire  

• Lons Clavel primaire  

• Damparis maternelle  

• Prémanon primaire  

• Chaussin élémentaire  

1 Ouverture Écoles à 3 classes  

• La Chaumusse primaire  

2 ouvertures Écoles à 4 classes  

• Chaumergy primaire 

• Messia primaire  

Fusion :  

Foncine-le-Haut maternelle et élémentaire  

Création de décharges : + 1, 23 ETP 

• + 0,25 : La Chaumusse / Damparis Mater-

nelle (soit 0,50 ETP) 

• + 0,13 : Foucherans 

• + 0,12 : Messia / Nozeroy / Prémanon / 

Chaussin élem / Foncine Le Haut, suite à 

la fusion (soit 0,60 ETP)  

Décharges  :  

Dispositifs - 3 ans :  

Fermetures : Crotenay primaire / Saint-Germain en 

Montagne 

6 reconductions pour 1 an : Champagnole Valente-

nouze / Dournon / Lons Rousseau / Moirans / Co-

teaux Du Lizon / Sellières  

4 reconductions pour 3 ans : Arbois / Lavans-lès-

Saint-Claude / Haut-de-Bienne centre / Saint-Claude 

Rosset 

2 nouvelles demandes refusées: Montmorot / Pré-

manon 

Possible réouverture à titre provisoire à la rentrée 
liée à l’évolution des effectifs 
 
St Claude Truchet 

Confirmation d’un demi poste de « chargé 

de mission de communication » 

 

- création d’une ULIS (mi temps Messia/mi temps 

Montmorot)  fonctionnement à finaliser. Voir nos 

commentaires sur le compte-rendu du GT. 

- installation d’une UEE DITEP à l’école élémen-

taire JJ Rousseau. 

Ecole inclusive :  Divers  :  



Pas de nouveautés par rapport au premier CSAD. Voir notre précédente publication 

Nous avons posé la question des redéfinitions de secteurs RASED. 

Réponse : pas de changement pour les secteurs, ni pour les locaux, ils seront redéfinis au moment du pas-

sage des PIAL aux PAS vraisemblablement à la rentrée 2026. 

Redécoupage des circonscriptions et création de Lons 3 :  

Question des regroupements, fusions, redistributions 

Longs échanges pendant ces instances concernant les restructurations dont certaines ne semblent répondre  qu’à des 

souhaits d’économie de la part des élu·es et...rejoignent en ce sens les préoccupations de nos gestionnaires. Puisqu’il 

est plus aisé de fermer une classe dans un grand groupe que dans des petites écoles. Nous avons dénoncé les restric-

tions budgétaires qui touchent les collectivités locales et les poussent parfois à faire des choix d’économie sur des sec-

teurs qui devraient être mis en avant.  

Nous avons alerté sur la nécessité de la part de nos responsables, d’exercer un arbitrage pédagogique ou éducatif con-

cernant des grosses écoles en prévision ( voir projet d’école à 15 classes à Mont-sous-Vaudrey ) Nous avons mis en 

avant l’impact sur les temps de transports, le climat d’école et même sur « la vie d’un territoire » quand les écoles dé-

sertent…  En tous cas nous avons découvert des situations où la plupart des infos ne sont pas affichées de manière 

transparente, empêchant les usager·ères de se positionner en toute connaissance de cause et  de s’opposer à des pro-

jets le cas échéant.  

Dans certains territoires d’autres choix sont défendus par les élus, pour le maintien d’ écoles à taille humaine. 

Nous dénonçons une politique éducation Nationale qui viserait à faire la promotion, auprès des élus, de solutions qui 

liquideraient le tissus scolaire de proximité. 

Sur ces questions, nous appelons les usager·es à faire entendre leurs voix. 

Secteur Montmirey la ville– Moissey 

La FSU SNUipp39 a dénoncé  cette situation qui place les parents, équipes des écoles devant le fait accompli. Cette décision 

issue d’une délibération du Conseil communautaire aboutit à d’inadmissibles incohérences : 

Pour résumer :  

-des élèves qui voient leur école fermée ( Montmirey) vont  aller à Dammartin ( sauf ceux qui restent à Moissey parce que fra-

trie déjà scolarisée dans l’école). 

-les élèves de Moissey iront à l’école de Montmirey, réouverte pour eux de façon provisoire, en attendant que l’école de Mois-

sey soit accueillie dans les locaux de l’ancienne poste réhabilités. 

Comment comprendre ces décisions lorsqu’on est parents, enseignant·es dans ces écoles? 

Rappelons que les parents de Montmirey ont reçu ce mardi l’information que leur école fermait. 

A priori, ce qui sous tend ces décisions c’est la question des frais de scolarité non payés par la communauté de commune du 

Grand Dole à la communauté de commune Jura Nord déjà endettée… on en est là!!! 

Nous avons ici un exemple du mépris des usager·ères. 

Abasourdis par ces nouvelles les parents des écoles concernées ont organisé des actions pour dénoncer cette situation 

(sitting…)  

Pour nous cette improvisation crée aussi de la défiance envers l’éducation nationale. Nous avons  interpelé le DASEN sur son 

arbitrage pour le bien être des élèves. Celui-ci s’est déchargé de toute responsabilité sur la situation en affirmant cependant 

que l’IEN de circonscription avait œuvré afin d’obtenir une solution acceptable. Il a rapporté l’intervention de la préfecture sur 

le dossier. Nous nous étonnons que, malgré toutes ces démarches, nous en arrivions à de tels choix, illisibles, qui font forcé-

ment de la casse pour le service public. 

Retour sur les restructurations, fusions...  


